
FODEC : relance du Comité de gestion
La Ministre du Tourisme Amel Karboul met fin à la polémique en restituant au
FODEC sa vocation et à son Comité de gestion, ses prérogatives.

 

Une réunion du Fonds de Développement de la Compétitivité du Tourisme (FODEC)
s’est tenue aujourd’hui au ministère du Tourisme. Après un débat jugé « très
positif » par Radhouane Ben Salah, président de la FTH, il ressort que le
FODEC se basera dorénavant sur les seules décisions du Comité de gestion.
Celui-ci se réunira « autant de fois qu’il le faudra », aurait dit la
Ministre Amel Karboul.

Le deuxième résultat de cette réunion est que le FODEC ne financerait plus
que les actions d’envergure en rapport direct avec sa vocation. Mme Karboul
semble vouloir mettre fin au saupoudrage qui a régné jusque-là dans ce
domaine.

Ainsi, et comme nous le souhaitions (voir notre article), le FODEC retrouve
son fonctionnement légal tout en renouant avec sa vocation quant à la nature
des actions financées.
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